
La Fondation pour la recherche sur la biodiversité a pour 
mission de favoriser les activités de recherche sur la biodi-
versité, en lien étroit les acteurs de la société. 
Son Conseil d’orientation stratégique est, avec le Conseil 
scientifi que, un des deux conseils consultatifs de la FRB qui 
viennent en appui à la gouvernance de la FRB. La présence 
du COS constitue une des principales originalités de la fon-
dation. Il a pour objectif d’assurer le lien entre la société 
civile et le monde de la recherche sur la biodiversité. Le COS 

Collège Activités économiques et industrielles  

Collège Protection de la nature 

176 structures • 370 personnes • 5 collèges • 1 président et 1 vice-président

constitue une structure particulièrement pertinente pour 
rassembler les acteurs concernés par des enjeux associant 
science, activités humaines et biodiversité ; il permet de 
défi nir des priorités communes aux acteurs de la société et 
aux scientifi ques et de formuler des propositions d’action.
À ce jour, plus de 176 structures, associations, ONG, entre-
prises, gestionnaires ou collectivités, ont rejoint la FRB 
autour d’un même but : relever ensemble les défi s scienti-
fi ques de la biodiversité.

Le Conseil d’orientation stratégique (COS)
de la Fondation pour la recherche sur la biodiversité



Collège Gestion des ressources génétiques domestiques et sauvages apparentées 

Collège Gestion des espaces, des milieux et des espèces 

Collège Activités socio-politiques et relations avec le grand public  

La FRB a été créée en 2008, à la suite du Grenelle de l’environnement, avec le soutien 
des Ministères chargés de la recherche et de l’écologie et de huit établissements publics 
de recherche (INRA, CNRS, MNHN, IRSTEA, CIRAD, IRD, BRGM, Ifremer), 
rejoints en 2014 par LVMH et en 2017 par l’INERIS.
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